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Lettre recommandée avec accusé de réception 

 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport comportant les observations définitives de la 
chambre sur le contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Monclar concernant les exercices 
2012 jusqu’à la période la plus récente pour lequel, à l’expiration du délai d’un mois prévu par l’article 
L. 243-5 du code des juridictions financières, la chambre n’a reçu aucune réponse écrite destinée à y être 
jointe.  

 
Je vous rappelle que ce document revêt un caractère confidentiel qu’il vous appartient de protéger jusqu’à 
sa communication à votre assemblée délibérante. Il conviendra de l’inscrire à l’ordre du jour de sa plus 
proche réunion, au cours de laquelle il donnera lieu à débat. Dans cette perspective, le rapport sera joint 
à la convocation adressée à chacun de ses membres. 

 
Dès la tenue de cette réunion, ce document pourra être publié et communiqué aux tiers en faisant la 
demande, dans les conditions fixées par le code des relations entre le public et l’administration. 

 
En application de l’article R. 243-14 du code des juridictions financières, je vous demande d’informer le 
greffe de la date de la plus proche réunion de votre assemblée délibérante et de lui communiquer en 
temps utile copie de son ordre du jour. 
 
Par ailleurs, je vous précise qu’en application des dispositions de l’article R. 243-17 du code précité, le 
rapport d’observations est transmis au préfet ainsi qu’au directeur départemental des finances publiques 
de Lot-et-Garonne. 
 
 
 
 
            …/… 
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Enfin, j’appelle votre attention sur le fait que l’article L. 243-9  du code des juridictions financières dispose 
que « dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport d'observations définitives à 
l'assemblée délibérante, l’ordonnateur de la collectivité territoriale ou le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 
assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des observations de la chambre régionale des 
comptes ».  
 
Il retient ensuite que « ce rapport est communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une 
synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est présentée par le président 
de la chambre régionale des comptes devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque 
chambre régionale des comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la présentation 
prescrite à l'article L. 143-9 ».  
 
Dans ce cadre, vous voudrez bien notamment préciser les suites que vous aurez pu donner aux 
recommandations qui sont formulées dans le rapport d’observations, en les assortissant des justifications 
qu’il vous paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d’en mesurer le degré de mise en 
œuvre.  
 
 
 

 
 Jean-François Monteils 
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Le présent document, qui a fait l’objet d’une contradiction avec les destinataires concernés,  

a été délibéré par la chambre le 5 mars 2019. 
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SYNTHÈSE 

La commune de Monclar se situe relativement loin de Villeneuve-sur-Lot, son chef-lieu 

d’arrondissement, mais elle est parvenue à tisser des liens étroits avec ses plus proches voisines, 

dont la commune de Castelmoron-sur-Lot où siège l’organisme de regroupement 

intercommunal. Ce relatif isolement aura nécessairement favorisé l’érosion démographique 

constatée de longue date même si cette évolution défavorable a été stabilisée en 2015 sans pour 

autant que la commune franchisse à nouveau le seuil de 900 habitants qu’elle dépassait encore 

nettement en 1990. Cette érosion démographique s’est accompagnée de ses corollaires 

habituels, en l’occurrence un vieillissement de la population et un solde naturel globalement 

déficitaire bien que des évolutions positives soient ici encore observées au cours des périodes 

les plus récentes grâce à l’augmentation du nombre de très jeunes habitants et au retour d’un 

solde naturel excédentaire. La filière agricole mobilise encore sur le territoire communal un 

nombre relativement important d’exploitations même si leur réduction s’est révélée, dans ce 

domaine également, très sensible en l’espace d’une vingtaine d’années. Le commerce de 

proximité occupe de son côté une part très significative d’établissements mais les emplois 

salariés restent très concentrés dans le secteur social et dans le domaine administratif. Une forte 

majorité d’actifs se trouve toutefois dans l’obligation de se diriger vers des bassins d’emploi 

extérieurs et le taux de chômage atteste de la vulnérabilité de la population communale sur le 

marché du travail. La commune abrite, dans ces conditions, une forte proportion de foyers non 

assujettis à l’impôt sur le revenu alors que l’entretien d’un parc immobilier ancien et de vaste 

envergure peut se révéler dissuasif ainsi qu’en atteste un nombre de logements vacants 

sensiblement supérieur aux moyennes départementale et nationale. Aussi, quoique moins 

importante que ces logements vacants, une part encore significative du patrimoine immobilier 

a-t-elle été reconvertie en résidences secondaires avec le concours d’une population extérieure 

parfois d’origine étrangère.  

L’exercice 2017 qui a vu s’achever l’aménagement du bourg est aussi celui de la 

mobilisation des excédents de fonctionnement du compte annexe des transports en faveur du 

budget principal. Sans ce concours spécifique, ce dernier aurait été confronté à un déficit 

d’épargne une fois honorée l’annuité de remboursement du capital des emprunts. Le service de 

la dette se révèle très exigeant dans ces conditions ainsi qu’en atteste l’impact de l’annuité de 

l’exercice 2018 sur le phénomène de décapitalisation provoqué par l’effort de désendettement. 

Pour financer cet effort qui, sans nouveaux emprunts, devrait rester soutenu jusqu’en 2021, les 

recettes de fonctionnement encore très peu diversifiées offrent peu de marge de manœuvre 

compte tenu de la sollicitation du contribuable local dans un environnement économique 

marqué par une très forte proportion de foyers exonérés d’impôt sur le revenu. Dans ce contexte, 

la commune a visiblement fait porter son effort sur la maîtrise de ses coûts de gestion. Même si 

des marges de progrès peuvent subsister dans certains achats, la commune est consciente de la 

nécessité de maîtriser maintenant ses dépenses d’équipement.  
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INTRODUCTION 

Le présent contrôle a été effectué dans le cadre du programme 2018 de la chambre. Il 

concerne l’examen de la gestion de la commune de Monclar de l’exercice 2012 à la période la 

plus récente. 

Conformément à l’article R. 243-1 du code des juridictions financières, l’ouverture du 

contrôle a été notifiée à Monsieur Gérard STUYK, maire, par lettre du président de la chambre 

datée du 25 juin 2018. 

L’entretien de début de contrôle a été conduit le 28 juin 2018 avec le maire. 

L’entretien préalable à la formulation d’observations provisoires par la chambre, prévu 

par l’article L. 243-1 du code des juridictions financières, s’est déroulé le 10 septembre 2018 

avec l’ordonnateur. 

Le rapport d’observations provisoires a été adressé le 6 novembre 2018 à l’ordonnateur 

qui n’y a pas répondu. 

Les investigations se sont fixé pour principal objectif de rechercher les caractéristiques 

socio-économiques du territoire communal et d’appréhender l’insertion financière de la 

commune dans cet environnement.  
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1 LES CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES DU 

TERRITOIRE COMMUNAL 

1.1 Une situation géographique relativement isolée 

La commune de Monclar se situe à moins de 10 kilomètres de six de ses homologues 

les plus proches. Cependant, bien que positionnée de manière relativement centrale dans le 

département de Lot-et-Garonne, Monclar est séparée de Villeneuve-sur-Lot, chef-lieu 

d’arrondissement, par plus de 20 kilomètres. C’est donc avec les territoires limitrophes que la 

commune a tissé des liens, en particulier sous l’égide de la communauté de communes de Lot-

et-Tolzac dont le siège situé à Castelmoron-sur-Lot lui est, quant à lui, facilement accessible.  

1.2 Une longue érosion démographique qui a été toutefois stabilisée en 2015 

Cette érosion démographique est nette au cours d’une période longue courant de 1968 à 

2015. 

  Evolutions démographiques sur une période longue 

 

Source : Insee 

Dans cet intervalle, l’érosion s’accentue entre 1990 et 2010 sachant que la population 

passe alors de 979 à 838 habitants1. Ce long processus est toutefois stabilisé en 2015 dès que la 

population remonte à 861 habitants. 

                                                 

1 Source : Insee, population dite municipale ne retenant pas, en tant que telle, les élèves et étudiants de moins de 

25 ans, majeurs ou non, ayant leur résidence familiale dans la commune mais résidant dans une autre ou, encore, 

les personnes rattachées administrativement à la commune mais non recensées dans cette dernière (détenus, sans-

abri ou personnes résidant habituellement dans des habitations mobiles).  
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  Evolutions démographiques sur une période resserrée 

 

Source : Insee 

La commune s’est efforcée de contenir la perte de ses habitants en préservant son 

attractivité. Elle invoque ainsi la réalisation de travaux d’aménagement dans le centre-bourg, 

une politique en faveur de la jeunesse2 et un soutien spécifique au marché des producteurs en 

période estivale.  

Attestant néanmoins de cette longue érosion démographique, le nombre d’habitants au 

km² est passé de 45 en 1968 à 35,8 en 2015, ce qui situe alors la commune très en deçà de la 

moyenne départementale pourtant déjà basse.  

                                                 

2 Grâce à son école et au centre de loisirs réalisé par la communauté de communes.  
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  Densité démographique 

 

Source : Insee 

Cette longue érosion démographique a, par ailleurs, entraîné un vieillissement de la 

population. Ce phénomène s’est plus particulièrement manifesté par l’augmentation relative du 

nombre de personnes âgées de 60 à 74 ans ; la part de cette catégorie de la population étant en 

effet passée de 18 à près de 21 % entre 2009 et 2014. Ces données caractéristiques ne doivent 

toutefois pas occulter l’accroissement de la proportion d’enfants âgés de 0 à 14 ans qui est 

parallèlement passée de 13 à 14 % de la population communale tout en attestant de la 

stabilisation de l’érosion démographique.  

  Evolutions dans la composition de la population communale 

 

Source : Insee 
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En 2015 cependant, les personnes âgées de 45 ans et plus représentent 57 % de la 

population communale contre 52 % dans le département et 45 % en France métropolitaine.  

  Strates démographiques d’ensemble 

 

Source : Insee 

Le solde naturel3 témoigne de son côté, de l’érosion démographique en se révélant 

globalement déficitaire de 2007 à 20164. Son évolution se révèle toutefois irrégulière car si le 

nombre de décès a très fortement dépassé le nombre de naissances en 2015, on compte l’année 

suivante un excédent de quatre naissances qui n’est pas sans rappeler l’évolution favorable de 

la proportion des habitants âgés de 0 à 14 ans.  

                                                 

3 Naissances moins décès. 
4 On a recensé sur l’ensemble de cette période 14 décès de plus que les naissances (source : Insee).  
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  Solde naturel 

 

Source : Insee 

1.3 Une économie locale partagée entre la sphère productive et la sphère 

présentielle 

La sphère productive5 est plus représentée dans l’économie locale qu’en moyenne dans 

le département et sur le territoire national.  

  Les deux pôles de l’économie 

 

Source : Insee 

                                                 

5 Les activités productives réalisent des biens majoritairement consommés hors de la zone de fabrication alors que 

les activités présentielles sont mises en œuvre localement pour la production de biens et de services visant la 

satisfaction des besoins de personnes présentes sur place, qu'elles soient résidentes ou touristes (source : Insee). 
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La bipolarité des activités économiques développées sur le territoire communal se 

retrouve en 2015 dans la proportion de près de 29 % d’établissements6 actifs dans l’agriculture 

(sphère productive) et de 36 % dans le commerce (sphère présentielle).  

  Etablissements actifs 

 

Source : Insee 

La production agricole est un élément caractéristique du territoire communal dans la 

mesure où ce secteur de l’économie n’a mobilisé en moyenne à cette époque que 15 % des 

établissements actifs dans le département. Le recensement effectué en 2010 par le ministère de 

l’agriculture a toutefois mis en évidence un repli du nombre d’exploitations qui est, en effet, 

passé de 54 en 1988 à 33 en 2010 dans le périmètre de la commune. Sur ce territoire dédié, 

selon ce recensement, à la polyculture et au polyélevage, la densification de la production se 

manifeste par un moindre repli de la surface agricole utilisée et, surtout, du cheptel qui a été 

ramené de 1 601 unités en 1988 à 1 510 en 2010. En revanche, l’unité de travail annuel7 a été 

divisée par deux au cours de cette période, ce dont la réduction du nombre de personnes 

intervenant dans les exploitations est de nature à rendre compte.  

                                                 

6 L’établissement est une unité de production géographiquement individualisée et qui réalise des biens ou des 

services (source : Insee).  
7 Mesure en équivalent temps-complet du volume de travail fourni par les chefs d’exploitation et coexploitants, 

les personnes de la famille, les salariés permanents, les salariés saisonniers et par les entreprises de travaux 

agricoles intervenant sur l’exploitation. Cette notion est une estimation du volume de travail utilisé comme moyen 

de production et non une mesure de l’emploi sur les exploitations agricoles (source : ministère de l’agriculture).  
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  Résultats du recensement agricole 

 

Source : ministère de l’agriculture 

1.4 Les emplois salariés se concentrent en réalité en dehors de la sphère 

productive de l’économie locale 

L’agriculture, les entreprises industrielles et les entreprises de construction n’ont 

ensemble fourni que 7,5 % des emplois salariés en 2015 sur le territoire communal, ce qui se 

situe alors nettement en deçà des moyennes calculées à l’échelon départemental comme sur le 

plan national.  

  Les emplois salariés 

 

Source : Insee 
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La commune se signale, en outre, par une proportion de plus de 77 % d’établissements 

n’ayant employé aucun salarié en 2015. Ce ratio s’avère ici assez sensiblement supérieur aux 

moyennes relevées dans le département ainsi qu’en France métropolitaine. 

  Les emplois salariés dans les établissements actifs 

 

Source : Insee 

L’emploi salarié se concentre en définitive pour l’essentiel dans un foyer de vie pour 

personnes handicapées qui a été récemment rénové et assure aujourd’hui un hébergement 

permanent de 60 places. L’administration municipale, l’école maternelle, l’école élémentaire 

ou, encore, la gendarmerie nationale fournissent la plupart des autres emplois.  

1.5 La situation de l’emploi ne s’en révèle pas moins tendue 

La concentration de l’emploi dans quelques établissements explique en dernier lieu que 

le territoire communal a offert moins de 70 emplois sur place pour 100 actifs en 2014 et 2015 

quand les ratios correspondants sont alors supérieurs à 98 dans le département et en France 

métropolitaine.  
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  Emplois dans la commune de résidence 

 

Source : Insee 

Dans ces conditions, plus de 63 % des actifs de la commune ont occupé un emploi à 

l’extérieur de cette dernière en 2015. Les bassins d’emploi qui les accueillent se situent pour 

l’essentiel dans la vallée du Lot.  

Au sortir d’une période 2009-2014 marquée par une dégradation internationale de 

l’environnement économique, le taux de chômage8 s’est révélé sensiblement supérieur aux 

moyennes départementale et nationale.  

                                                 

8 L’Insee indique que « Le chômage représente l'ensemble des personnes de 15 ans et plus, privées d'emploi et 

en recherchant un. Sa mesure est complexe. Les frontières entre emploi, chômage et inactivité ne sont pas toujours 
faciles à établir, ce qui amène souvent à parler d'un « halo » autour du chômage. Il y a en France deux sources 
statistiques principales sur le chômage : les statistiques mensuelles du ministère du Travail, élaborées à partir des 
fichiers de demandeurs d'emploi enregistrés par Pôle Emploi et l'enquête Emploi de l'Insee, qui mesure le chômage 
au sens du BIT. » (Source : https://www.insee.fr/fr/information/2022025) 
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  Chômage en période dégradée 

 

Source : Insee 

La population communale s’est montrée plus vulnérable en 2015 sur le marché du travail 

que les populations lot-et-garonnaise et française qui ont en effet alors pu se prévaloir de 

qualifications supérieures. La commune évoque, de son côté, l’existence de difficultés sociales 

au sein d’une population que des loyers moins élevés ont pu séduire.  

  Qualifications 

 

Source : Insee 
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1.6 Un parc immobilier privé difficile à maintenir en état 

Le territoire communal se caractérise ici par une proportion de 46 % de résidences 

principales dotées de 5 pièces et plus contre 42 % dans le département et 35 % en France 

métropolitaine.  

  Consistance des résidences principales 

 

Source : Insee 

Le bâti se révèle ancien, dans la mesure où plus de 60 % des résidences principales 

recensées en 2014 avaient été construites avant 1971 quand les moyennes départementale et 

nationale n’atteignaient pas 50 %.  

  Périodes de construction des résidences principales 

 

Source : Insee 
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L’entretien d’un patrimoine ancien et d’envergure peut se révéler coûteux pour les 

propriétaires et la commune constate, de fait, la présence sur son territoire de maisons de 

plusieurs niveaux en mauvais état, nonobstant les deux opérations programmées pour 

l’amélioration de l’habitat (OPAH).  

Dans ces conditions, c’est une forte proportion de plus de 20 % de logements vacants 

qui a finalement été identifiée en 2015 dans le périmètre de la commune contre 11 % dans le 

département et 7 % en France métropolitaine.  

  Logements vacants 

 

Source : Insee 

Une partie de ce patrimoine a, toutefois, été visiblement reconvertie en résidences 

secondaires dans la mesure où le parc immobilier privé local en compte en 2015 une proportion 

de plus de 10,4 % contre 9,6 % en France métropolitaine et 6,2 % dans le département.  

  Résidences secondaires 
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Source : Insee 

La commune a ainsi pu observer l’arrivée sur son territoire d’une population extérieure, 

en partie d’origine étrangère, attirée par un prix de l’immobilier encore bas.  

1.7 Des revenus relativement modestes 

Le revenu médian de la population communale n’atteignait pas 18 000 € en 2014 au 

sortir d’une période économiquement dégradée quand cette médiane dépassait 18 700 € dans le 

département. Si le revenu médian a sensiblement augmenté en 2015 dans le périmètre de la 

commune après avoir dépassé 18 900 € et s’être ainsi rapproché du revenu de 18 917 € calculé 

à l’échelon départemental, la médiane nationale de 20 566 € reste alors très sensiblement 

supérieure.  

  Médiane du revenu disponible 

 

Source : Insee 

Il s’avère en définitive en 2017 que la commune compte encore près de 73 % de foyers 

non assujettis à l’impôt sur le revenu contre 69 % dans le département et près de 59 % en France. 
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  Non assujettissement à l’impôt sur le revenu 

 

Source : ministère de l’Action et des comptes publics, comparaisons avec les communes de 500 à 1 999 habitants 

partageant l’impôt économique territorial avec l’organisme de coopération intercommunale 

2 L’INSERTION FINANCIERE DE LA COMMUNE DANS SON 

ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 

2.1 Un important investissement est en voie d’achèvement en 2017 et les 

ressources du budget annexe des transports sont mobilisées 

Le coût de l’aménagement du centre-bourg a atteint 1 073 708,39 € le 1er janvier 2018 

sachant que 30 000 € de dépenses restaient alors à réaliser9. Avant la clôture des comptes de 

l’exercice 2017, le compte annexe des transports a versé 49 796 € d’excédents de 

fonctionnement au compte principal. Ce soutien financier a provoqué l’apparition d’un résultat 

net comptable déficitaire de 30 999 € dans le bilan du compte annexe qui disposait toutefois en 

2017 de 36 297 € d’excédents reportés au bénéfice de la section budgétaire de fonctionnement.  

                                                 

9 Source : budget primitif le versement de l’exercice 2018.  
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  Le bilan et le compte de résultat du compte annexe des transports en 2017 

Actif 2017 Passif 2017

Matériel de transport c/2182 46 741 € Dotations c/10 16 272 €

Disponibilités courantes 5 298 €
Excédents de fonctionnement 

capitalisés c/1068
45 241 €

Report à nouveau créditeur 

c/110
36 297 €

Résultat de l'exercice c/12 -30 999 €

Moins-values de cession c/192 -14 772 €

Total 52 039 € Total 52 039 €

Source : comptes de l'exercice 2017 Compte de résultat 2017

Participations reçues c/7473 27 669 €

Total recettes de gestion 

courante
27 669 €

Carburants c/60622 1 727 €

Entretien matériel roulant 

c/61551
6 749 €

Rémunérations 

d'intermédiaires c/622
396 €

Reversement d'excédent c/6522 49 796 €

Total dépenses de gestion 

courante
58 668 €

Résultat net comptable de 

l'exercice
-30 999 €

 

 

Malgré ce soutien financier, le bilan du budget principal indique de son côté que 

l’encours d’emprunts représente 102 % des recettes de fonctionnement au terme de l’exercice 

2017. Sans les excédents reversés par le compte annexe des transports, ce ratio aurait atteint 

109 %, ce qui donne à penser que le service de la dette sera exigeant. D’autres indicateurs de 

gestion sont également modifiés, cette fois-ci de façon très significative, par le soutien financier 

du compte annexe des transports au compte principal. C’est ainsi que grâce à ce soutien, les 

emprunts du compte principal ne représentent que 8 fois le montant de l’épargne de gestion 

courante10. Le ratio aurait été de 15 sans cet apport financier, ce qui signifie qu’avec le concours 

de ses seules ressources de fonctionnement, le compte principal était en mesure de se 

désendetter non pas au terme de 8 mais de 15 années, ce qui mérite une surveillance spécifique. 

L’épuisement de l’épargne de gestion courante par l’annuité d’emprunt si l’on neutralise les 

excédents reversés par le compte annexe des transports est également un signal à surveiller dans 

les écritures du compte principal tant il se confirme par ce biais que le remboursement de la 

dette est mobilisateur de ressources.  

                                                 

10 Capacité d’autofinancement brute, c’est-à-dire avant que l’annuité de remboursement du capital des emprunts 

n’ait été honorée.  
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  Les indicateurs du compte principal avec et sans le soutien financier du compte annexe des transports 

Données 2017
Données retraitées : sans les excédents du 

budget annexe des transports : 49796 €
2017

emprunts 753 274 € emprunts 753 274 € A

recettes de fonctionnement 741 974 € recettes de fonctionnement 692 178 € B

emprunts / recettes de fonctionnement 102% emprunts / recettes de fonctionnement 109% C=A/B

emprunts 753 274 € emprunts 753 274 € D

Capacité d'autofinancement  brute 98 910 € Capacité d'autofinancement  brute 49 114 € E

Capacité de désendettement 8 Capacité de désendettement 15 F=D/E

capacité d'autofinancement nette 9 674 € capacité d'autofinancement nette -40 122 € G

dépenses non exceptionnelles brutes 631 134 € dépenses non exceptionnelles brutes 631 134 € H

durée conventionnelle d'un exercice 365 durée conventionnelle d'un exercice 365 I

jours de dépenses couverts 6 jours de dépenses couverts -23 J=(G?H)*I

Source : comptes de l'exercice 2017

Capacité d'autofinancement brute : excédent de fonctionnement augmenté de l'amortissement des immobilisations 

Capacité d'autofinancement nette : excédent de fonctionnement augmenté de l'amortissement des immobilisations et diminué de l'annuité 

en capital des emprunts

Dépenses non exceptionnelles brutes : dépenses courantes sans déduction des remboursements obtenus  

2.2 Le remboursement des emprunts est contraignant pour le compte 

communal principal 

Afin de bénéficier d’un équilibre relativement stable, le bilan comptable a besoin d’un 

excédent de capitaux une fois assurée la couverture financière des actifs immobilisés11. Alors 

que le bilan doit supporter des créances immédiatement exigibles en instance de recouvrement, 

cet excédent de capitaux forme un fonds de roulement qui finance les dettes à payer12. Or, le 

budget de l’exercice 2018 permet de constater que si les prévisions étaient pleinement 

exécutées, ce fonds de roulement serait quasiment ponctionné par l’annuité de 100 100 € de 

remboursement du capital des emprunts et ce, malgré la mobilisation d’un nouvel emprunt de 

30 000 € qui ralentirait nécessairement le processus de désendettement.  

                                                 

11 Ces actifs immobilisés représentent des emplois durables. 
12 Le jeu combiné des créances à recouvrer et des dettes à payer constitue le cycle court d’exploitation.  
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  L’amenuisement du fonds de roulement par les prévisions budgétaires de l’exercice 2018 

FACTEURS DE VARIATION DE L'ACTIF FACTEURS DE VARIATION DU PASSIF

Subventions d'équipement 

versées
15 000 € Résultat net comptable 2018 -39 133 €

Dépenses d'équipement 2018 195 000 € Subventions 80 241 €

Annuité en capital 100 100 € Emprunt 30 000 €

Amortissement subventions 

d'équipement -19 701 €
Fonds de compensationde la TVA 68 849 €

Capitalisation excédents de 

fonctionnement  2017
7 601 €

Cautions 7 700 €

Cession d'immobilisations 35 200 €

Total des facteurs de variation 290 399 € Total des facteurs de variation 190 458 €

Variation du fonds de roulement 

en 2018 selon les prévisions 

budgétaires

-99 941 €

Total général 190 458 €

Source : budget primitif de l'exercice 2018  

 

A la clôture des comptes de l’exercice 2017, le fonds de roulement atteignait 130 251 € 

et correspondait ainsi à 75 jours de dépenses non exceptionnelles de fonctionnement13. Sous 

l’impact de l’annuité de remboursement du capital des emprunts, les prévisions budgétaires de 

l’exercice 2018 auraient pour effet de ramener le fonds de roulement à l’équivalent de 13 jours 

de dépenses non exceptionnelles de fonctionnement.  

  Fonds de roulement en jours de dépenses de fonctionnement sous l’effet des prévisions budgétaires de l’exercice 2018 

A Fonds de roulement 130 251 € Fonds de roulement 2017 130 251 € A

B
Dépenses non exceptionnelles 

de fonctionnement brutes
631 134 €

Variation selon les prévisions 

budgétaires 2018
-99 941 € B

C
Durée conventionnelle d'un 

exercice
365

Fonds de roulement en 2018 

selon les prévisions budgétaires 

2018

30 310 € C=A+B

D=(A/B)*C Jours de dépenses couverts 75 Dépenses non exceptionnelles 839 463 € D

Durée conventionnelle d'un 

exercice
365 E

Jours de dépenses couverts 13 F=(C/D)*E

Source : comptes de l'exercice 2017 et budget primitif de l'exercice 2018

SECURITE FINANCIERE AU 31/12/2017
SECURITE FINANCIERE AU 31/12/2018 SELON LES 

PREVISIONS BUDGETAIRES DE L'EXERCICE 2018

 

Ces simulations présentent l’avantage de mettre en évidence une modification sensible 

des données caractéristiques du compte principal par le processus de désendettement. Aussi est-

il important d’observer qu’à données constantes, le service de la dette se montrerait exigeant 

jusqu’en 2021 au moins, malgré un abaissement déjà appréciable de l’annuité.  

                                                 

13 Dépenses brutes ne tenant pas compte des remboursements de charges de personnel obtenus par la commune.  
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  Le rythme de désendettement au 16 juillet 2018 

 
Source : commune, tableau d’amortissement des emprunts le 16 juillet 2018 

 

Requis par les dispositions de l’article L. 1612-4 du code général des collectivités 

territoriales, le financement de l’annuité de remboursement du capital des emprunts par des 

ressources propres implique, dans ces conditions, une analyse préventive de l’épargne 

susceptible d’être obtenue de la gestion courante du compte principal. Les recettes de 

fonctionnement offrent toutefois peu de latitude à la commune.  

2.3 Les recettes de fonctionnement offrent peu de marges 

Les marges de manœuvre sont d’emblée rétrécies par la faible diversification des 

recettes dès lors qu’au terme de l’exercice 2017, les produits fiscaux et les dotations reçues ont 

ensemble pourvu à 97 % des recettes non exceptionnelles de fonctionnement.  

102 150 €
97 600 €

86 649 €

45 688 € 45 486 € 45 284 € 45 081 € 44 879 € 44 677 €
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Annuités de remboursement du capital des emprunts
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  Les recettes non exceptionnelles de fonctionnement 

 
Source : comptes de l’exercice 2017 

Les parts quasi égales que représentent dans la composition des ressources de 

fonctionnement les recettes fiscales et des dotations reçues masquent toutefois des dynamiques 

différentes. Si, pour les besoins de l’analyse, on maintient fictivement les dépenses non 

exceptionnelles de fonctionnement au niveau qu’elles avaient atteint en 2014, on constate que 

la dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat correspondait à 148 jours de dépenses 

en 2014 et à 150 en 2017 quand le ratio est parallèlement passé de 177 à 186 jours pour le 

produit de la fiscalité directe, ce qui atteste d’un déplacement progressif du centre de gravité 

des ressources de fonctionnement vers les taxes directes.  

  La fiscalité directe et la dotation globale de fonctionnement en nombre de jours de dépenses de fonctionnement 

2014 2015 2016 2017

c/73111 Taxes foncières et d'habitation 285 376 € 297 497 € 295 779 € 301 508 €

c/73112 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 6 447 € 5 851 € 4 821 € 4 998 €

c/73114 Imposition forfaitaire sur les entreprises de 

réseaux 411 € 415 € 419 € 370 €

c/7318 Autres impôts locaux 1 045 € 186 €

A Total impôts locaux 292 234 € 303 763 € 302 064 € 307 062 €

c/7411 Dotation forfaitaire de l'Etat 149 307 € 136 941 € 123 840 € 118 217 €

c/74121 Dotation de solidarité rurale 73 925 € 84 443 € 90 482 € 103 943 €

c/74127 Dotation nationale de péréquation 21 416 € 23 728 € 22 875 € 25 131 €

B Total dotation globale de fonctionnement 244 648 € 245 112 € 237 197 € 247 291 €

C Dépenses  brutes de gestion courante* exposées en 2014 603 275 € 603 275 € 603 275 € 603 275 €

D Durée conventionnelle d'un exercice en jours 365 365 365 365

E=(A/C)*D

Nombre de jours de dépenses 2014 couvert par La fiscalité 

directe 177 184 183 186

F=(B/C)*D

Nombre  de jours de dépenses 2014 couvert par la dotation 

globale 148 148 144 150

*Achats, impôts, charges de personnel hors remboursements obtenus, charges diverses de gestion courante, amortissement des immobilisations

Source : comptes des exercices 2014 à 2017  
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Le soutien de la dotation globale de fonctionnement n’a pu se maintenir que grâce à 

l’augmentation de la dotation de solidarité rurale qui, au long de la période étudiée, est ainsi 

venue corriger la diminution de la dotation forfaitaire de fonctionnement requise par le 

programme national de résorption des déficits publics.  

  Evolution différenciée des composantes de la dotation globale de fonctionnements entre 2014 et 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 

 

Mais ainsi que le révèle cette dynamique différenciée, les marges de progression ne 

peuvent être théoriquement attendues que du produit de la fiscalité directe. Dans une 

organisation fiscale qui conduit la commune à partager l’imposition des ménages et celle des 

entreprises avec la communauté de communes, c’est surtout l’assiette de l’imposition des 

ménages14 qui pourvoit à l’essentiel des ressources. 

                                                 

14 Taxe d’habitation, taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe foncière sur les propriétés non bâties.  
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forfaitaire de l'Etat
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  Les bases d’imposition de l’année 2017 

 
Source : ministère de l’Intérieur, fiche de calcul de la dotation globale de fonctionnement versée en 2017 

C’est la base d’imposition de la taxe d’habitation qui s’est le mieux valorisée de 2014 à 

2015 en dépit d’évolutions démographiques défavorables. L’augmentation du nombre de 

résidences secondaires se manifeste, dans ces conditions, comme le principal facteur 

d’élargissement de cette base comme, visiblement, de celle de la taxe foncière sur les propriétés 

bâties. En revanche, dans une économie locale soutenue par une filière agricole qui peine à 

trouver des repreneurs, les bases d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 

et de la cotisation foncière des entreprises ne s’accroissent que peu. 

  L’évolution des bases d’imposition des taxes directes fixées par voie de taux d’imposition 

 
Source : ministère de l’Intérieur, fiches de calcul de la dotation globale de fonctionnement 
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Le produit de l’impôt économique formé par la cotisation foncière des entreprises (CFE) 

et par la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises15 se révèle, de fait, inférieur aux 

moyennes.  

  Le produit de l’impôt économique 

 
Source : ministère de l’Action et des comptes publics, population communale de 869 habitants, moyennes de comparaison 

concernant les communes de 500 à 1 999 habitants partageant l’impôt économique territorial avec l’organisme de coopération 

intercommunale 

L’imposition des ménages se heurte toutefois à l’ancienneté du parc immobilier et, 

même, à la progression du nombre des logements vacants qui échappent en tant que tels en effet 

à la taxe d’habitation16. C’est ainsi qu’en 2017, la valeur locative des locaux d’habitation se 

révèle très inférieure à toutes les moyennes. 

                                                 

15 Cotisation calculée par un barème fixé par la loi.  
16 L’assujettissement de ces biens n’a pas été institué par le conseil municipal (source : ministère de l’Action et 

des comptes publics).  
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  Valeurs locatives 

 
Source : ministère de l’Action et des comptes publics, population communale de 869 habitants, moyennes de comparaison 

concernant les communes de 500 à 1 999 habitants partageant sur zones l’impôt économique territorial avec l’organisme de 
coopération intercommunale 

 

Dans ces conditions, le potentiel des taxes et de la cotisation foncière fixées par voie de 

taux d’imposition s’est révélé nettement inférieur en 2017 au potentiel moyen observé à 

l’échelon national dans les communes comparables17.  

                                                 

17 Le potentiel fiscal résulte de l’application aux bases brutes d’imposition locales des taux moyens d’imposition 

calculés à l’échelon national.  

Commune
Moyenne

départementale Moyenne

régionale Moyenne

nationale
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2 686 €

2 499 €

2 607 €

Valeurs locatives des locaux d'habitation en 2017
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  Potentiel fiscal 

 
Source : ministère de l’Intérieur, potentiel de comparaison concernant les communes de 500 à 1 999 habitants partageant 

l’impôt économique territorial avec l’organisme de coopération intercommunale 

 

Sachant que les abattements ont été très limités18, les marges reliquataires se situent a 

priori dans les écarts de taux d’imposition qui, à l’exception de la taxe foncière sur les propriétés 

non bâties, étaient en effet en 2017 favorables au contribuable communal.  

  Les taux d’imposition comparés en 2017 

 

                                                 

18 Les abattements pour charges de famille appliqués à l’assiette de la taxe d’habitation sont fixés au taux minimum 

indiqué par la loi. Les exonérations de base d’imposition concernant la taxe foncière sur les propriétés bâties ne 

dépassaient pas 2 500 € en 2017 alors que celles concernant la cotisation foncière des entreprises se situaient, de 

leur côté, en deçà de 1 557 € (source : ministère de l’Action et des comptes publics).   
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Taux cumulés de la commune et de la communauté de communes - moyenne départementale
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Données comparées

Taux de la 

commune et de 

la communauté 

de communes

taux moyen 

dans  les 

territoires 

comparables du 

département

Tax e d'habitation 18,52% 21,37%

Tax e foncière sur les propriétés bâties 17,01% 19,48%

Tax e foncière sur les propriétés non bâties 86,45% 84,71%

Tax e additionnelle au foncier non bâti 77,40% 77,46%

Cotisation foncière des entreprises 25,66% 27,61%  
Source : ministère de l’Action et des comptes publics, comparaisons intéressant les communes de 500 à 1 999 habitants partageant 

l’impôt économique territorial avec l’organisme de coopération intercommunale 

 

Les contraintes enserrant les bases d’imposition l’emportent toutefois sur cet effet 

favorable de taux de sorte que le calcul de l’effort fiscal est, cette fois-ci, défavorable au 

contribuable communal19.  

  L’effort fiscal 

 
Source : ministère de l’Intérieur, potentiel de comparaison concernant les communes de 500 à 1 999 habitants partageant 
sur zones l’impôt économique territorial avec l’organisme de coopération intercommunale 

 

La forte proportion de foyers communaux non assujettis à l’impôt sur le revenu20 

indique toutefois, au-delà de ce calcul, qu’une augmentation de la pression fiscale serait 

probablement difficilement soutenable. Un tel constat réoriente ainsi la recherche de marges 

financières en direction des coûts de gestion courante. L’évolution de ces coûts indique, du 

reste, que c’est bien cette voie que la commune a explorée. 

                                                 

19 L’évaluation de l’effort fiscal résulte du rapport du produit des impôts fixés par voie de taux au potentiel de ces 

impôts.  
20 Cf. paragraphe 1.7 supra.  
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2.4 La maîtrise des coûts de gestion courante a été engagée par la commune 

Les champs d’intervention se révèlent relativement étroits dans le secteur des dépenses 

également dans la mesure où les charges les plus accessibles au pouvoir de décision de la 

commune représentent moins du tiers des dépenses non exceptionnelles de fonctionnement de 

l’exercice 2017. 

  Les dépenses non exceptionnelles de fonctionnement  

 
Source : comptes de l’exercice 2017 

Les dépenses les moins malléables sont, de leur côté, pour plus des deux tiers composées 

de charges de personnel.  

  Les dépenses faiblement compressibles 

 
Source : comptes de l’exercice 2017 
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La rigidité des charges de personnel est attestée par la part décisive prise par le 

traitement des agents statutaires dans la masse des salaires et traitements versée en 2017. 

  Traitements et salaires 

 
Source : comptes de l’exercice 2017 

La commune est néanmoins parvenue à modifier la répartition des salaires des agents 

contractuels et des traitements des fonctionnaires entre 2015 et 2017 tout en contenant 

fortement l’ensemble. C’est ce processus de réorientation de la charge salariale qui a conféré 

une part déterminante aux traitements de sorte qu’à l’avenir, les arbitrages de gestion devraient 

pour l’essentiel être exercés à l’occasion de départs volontaires (départs à la retraite ou 

mutations).  

  Traitements et salaires entre 2014 et 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 
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La rationalisation des coûts de gestion dépend ainsi plus nettement encore des dépenses 

rapidement modulables que constituent en principe les achats. Ces derniers structurent en effet 

fortement les dépenses théoriquement compressibles.  

  Les dépenses théoriquement compressibles 

 
Source : comptes de l’exercice 2017 

Dans cette catégorie des dépenses compressibles, les subventions de fonctionnement 

versées se révèlent d’emblée très maîtrisées entre 2014 et 2017.  

  Les subventions de fonctionnement entre 2014 et 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 
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Reste, dans ces conditions, le champ d’intervention ouvert par les achats de fournitures 

(compte 60) et de services (compte 62). Ces achats peuvent être hiérarchisés de manière à cibler 

les enjeux. Il apparaît alors que les postes de dépenses qui étaient supérieurs à 5 000 € 

représentaient 71 % de l’ensemble des achats en 2017 quand les postes compris entre 1 000 et 

5 000 € correspondaient, de leur côté, à 26 % du total.  

Ce retraitement des achats révèle que les postes de dépenses qui étaient en 2017 

supérieurs à 5 000 € ont été globalement contenus entre 2014 et 2017. Cette évolution 

d’ensemble masque toutefois une progression des dépenses dédiées aux fêtes et cérémonies, 

aux frais de télécommunication ainsi qu’aux fournitures de denrées alimentaires.  

  Rétrospective des achats supérieurs à 5 000 € en 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 

 

Les économies globalement obtenues dans cette strate des dépenses supérieures à 
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  Economies et dépenses supplémentaires dans les achats supérieurs à 5 000 € en 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 

 

Les signes d’un contrôle des coûts de gestion sont également visibles de façon 

rétrospective dans les postes de dépense qui étaient compris entre 1 000 et 5 000 € en 2017. 

Une surveillance spécifique reste toutefois ici à appliquer à l’entretien du matériel roulant, aux 

dépenses d’eau et d’assainissement, aux frais exposés dans le cadre des foires et expositions 

ou, encore, aux concours divers et aux achats de livres et autres fonds documentaires pour 

bibliothèque. 

  Rétrospective des achats compris entre 1 000 et 5 000 € en 2017  

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 
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Les économies globalement obtenues de cette strate de dépenses se révèlent néanmoins 

appréciables après avoir atteint 2 200 € entre 2014 et 2017. 

  Economies et dépenses supplémentaires dans les achats compris entre 1000 et 5000 € en 2017 

 
Source : comptes des exercices 2014 à 2017 
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